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Titre du Projet
Réseau Connected Coast sur terres fédérales –  Port Hardy, Chatham Point et Pulteney Point
Avis de détermination
[bookmark: _GoBack]24 octobre 2021 - Pêches et Océans Canada a décidé que le projet de réseau de câbles de fibre optique sous-marin du partenariat Connected Coast à 3 sites d’atterrissement du MPO et de la GCC au long de la côte de la Colombie-Britannique n'est pas susceptible d'entraîner des effets environnementaux négatifs importants.

Pour prendre cette décision, le ministère des Pêches et des Océans a tenu compte des facteurs et des mesures d'atténuation suivants :
Facteurs :
· Impacts sur les droits des peuples autochtones : l'engagement a confirmé que les activités menées dans le cadre du projet n'auront pas d'impact négatif sur leurs droits 
· Connaissances indigènes : les activités du projet n'auront pas d'impact négatif sur les terres et les eaux environnantes traditionnellement utilisées 
· Commentaires reçus du public : aucun commentaire du public n'a été reçu 
Mesures d'atténuation : 
· Qualité de l'eau et des sédiments
· Rivière et littoral
· Transit des mammifères marins
· Poissons et leur habitat
· Oiseaux migrateurs
Pêches et Océans Canada est convaincu que le projet n'est pas susceptible de causer des effets environnementaux négatifs dans les domaines de compétence fédérale. Les effets environnementaux qui relèvent de la compétence provinciale seraient traités par le biais de réglementations provinciales.
Par conséquent, Pêches et Océans Canada peut exercer tout pouvoir, accomplir toute tâche ou fonction, ou fournir une aide financière pour permettre la réalisation du projet en tout ou en partie.




